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Urbanisme

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2025_035
OBJET : DECISION MUNICIPALE PORTANT SUR UNE CONVENTION DE MISE A 
DISPOSITION DE LOCAUX SITUES DANS LE DOMAINE PRIVE DE LA COMMUNE, 2 
RUE EUGENE POTTIER 69700 GIVORS

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu  la  délibération  n°1  en  date  du  12 janvier  2022 donnant  délégation  de  pouvoirs  à
monsieur  le  maire  en  vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, et ce pour la durée du mandat, de décider de la conclusion et de la révision du
louage de chose pour une durée n’excédant pas douze ans,
Considérant  la disponibilité des locaux situés au sein d’un ensemble immobilier situé 2
rue  Eugène  Pottier  69700  Givors,  au-dessus  de  la  crèche  municipale  La  Ruche
Enchantée,
Considérant que le Point d’Accueil et d’Ecoute Jeunes (PAEJ)  a sollicité la commune aux
fins de devenir locataire d’un local communal situé au 2 rue Eugène Pottier 69700 Givors,

DÉCIDE

Article 1 : De conclure une convention de mise à disposition avec le PAEJ pour une durée
de 3 ans avec tacite reconduction pour une même durée et dans les mêmes conditions, à
l’adresse suivante : 2 rue Eugène Pottier 69700 Givors. La convention est conclue à titre
gratuit, ce qui correspond à un avantage en nature de 24 078,52 € par an.
Article  2 :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant
monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le mardi 30 septembre 
2025,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

Ville de Givors



#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 
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